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Michel Forni, Mario Cavaleri, Antoine Bertschy, Eric Ischi, Olivier 
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Rapport de M. Ivan Slatkine 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Pour examiner le projet de loi 10359, la Commission de contrôle de 
gestion (ci-après CCG) présidée par M. Alain Charbonnier s’est réunie à 
2 reprises les 11 et 18 mai 2009.  

M. Raphaël Audria, secrétaire scientifique de la CCG a assisté à toutes les 
séances et les procès-verbaux ont été tenus par Mme Frédérique Cichocki que 
la commission remercie. 

 

1. Audition de M. Pierre Weiss, auteur du projet de loi 

En préambule, M. Weiss indique que ce projet de loi s’inscrit dans la 
réflexion relative aux différentes couches de contrôle au sein de 
l’administration publique.  

Comme l’indique le nombre de signatures pour le projet de loi 10359, de 
nombreux députés ont constaté un certain nombre d’insuffisances dans le 
fonctionnement de la CEEP. La CEPP procède à des évaluations soit sur 
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saisine, soit sur auto-saisine. La saisine a été très peu utilisée ces dernières 
années tant par le Conseil d’Etat que par le Grand Conseil. Il en découle que 
la CEPP, commission de milice, opère principalement en auto-saisine, sans 
avoir de profondes connaissances selon les domaines étudiés. Le projet de 
loi 10359 propose simplement de supprimer l’auto-saisine afin de faire en 
sorte que la CEPP traite des sujets soumis soit par le Conseil d’Etat, soit par 
les commissions des finances ou de contrôle de gestion du Grand Conseil.  

M. Weiss indique, sur la base du rapport d’activité 2008 de la CEPP1, que 
75% des évaluations réalisées durant l’année écoulée l’ont été en auto-
saisine. Pour M. Weiss ce taux reflète soit le manque de curiosité du Conseil 
d’Etat, de la COFIN et de la CCG, soit l’insuffisance d’utilité de la CEPP. 
Pour M. Weiss le rapport d’activité 2008 de la CEPP démontre les limites de 
cette commission. M. Weiss ajoute qu’aujourd’hui 25 lois contiennent 
l’obligation d’évaluer périodiquement les effets des dispositions légales. La 
question de savoir qui doit effectuer ces évaluations mérite d’être examinée 
afin de déterminer si cette tâche doit être confiée à la CEPP ou à des 
évaluateurs extérieurs.  

Pour citer un exemple d’évaluation réalisée en auto-saisine et qui n’a pas 
été satisfaisante, M. Weiss évoque l’évaluation sur le chèque annuel de 
formation. Selon lui cette évaluation présente une démarche particulière. A 
l’époque, la CEPP avait engagé, pour procéder à cette évaluation de l’OFPC, 
une ancienne collaboratrice de cet office. Or, la manière dont les rapports de 
travail entre la collaboratrice et l’OFPC ont pris fin pouvait considérablement 
influencer l’évaluation. Dans ce cas concret, la CEPP a manqué de 
professionnalisme et son rapport a perdu toute sa pertinence. Les résultats de 
cette évaluation ont été tels qu’une seconde évaluation a finalement été 
demandée à l’IRDP de Neuchâtel.  

Enfin, M. Weiss évoque d’autres rapports que la CEPP a refusés, 
invoquant la surcharge de travail représentée par les évaluations en auto-
saisine. M. Weiss considère dès lors que la CEPP qui demande plus de 
moyens pour exister ne fait pas tout ce qui est nécessaire pour les mériter. En 
effets, les moyens mis à disposition de cette commission ne sont que 
partiellement mis en œuvre. Le rapport des comptes 2008 montre que la 
CEPP avait un budget de 735 000 F et que seuls 592 000 F ont été utilisés.  

En conclusion, M. Weiss affirme que dans le but d’éviter des difficultés 
avec le Conseil d’Etat, la COFIN ou la CCG, et parce qu’il existe d’autres 
instances d’évaluation, le moment est venu de supprimer la possibilité 
d’auto-saisine de la CEPP. 

                                                           
1 RD 778. 
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Discussion 
Suite à cette présentation, un commissaire radical qui s’est dit sceptique 

au début sur ce projet de loi indique avoir revu son opinion et se dit enclin à 
accepter la suppression de l’auto-saisine de la CEPP. En effet, selon ce 
commissaire, la mise en place de nouvelles lois dont la LIAF et les contrats 
de prestations qui en découlent oblige la CEPP à devoir réaliser de réelles 
évaluations et non de procéder à de simples contrôles. Dans ce sens, il se 
demande même si ce projet de loi ne devrait pas aller plus loin afin de 
renforcer au maximum la qualité des évaluations. 

M. Weiss indique qu’indirectement la qualité des évaluations de la CEPP 
peut être améliorée en réduisant la quantité. Pour M. Weiss, il faut renforcer 
la marge d’influence des élus de l’Exécutif et du Législatif sur l’orientation 
des évaluations de la CEPP. Il signale qu’à trop vouloir en faire on ne réussit 
pas à bien faire. D’une manière générale, pour améliorer la qualité des 
analyses de la CEPP, il convient, selon M. Weiss, de limiter le type et les 
orientations des études puis, dans un deuxième temps, de définir un budget 
approprié.  

Une commissaire libérale relève que la mission de la CEPP ne peut être 
confondue avec celles de l’ICF ou de la Cour des comptes. Au surplus, elle 
rappelle que la CEPP a été créée par le gouvernement monocolore de telle 
manière à ce qu’il existe un organe indépendant en mesure d’évaluer les 
politiques publiques mises en place.  

M. Weiss rappelle ici que ce même gouvernement monocolore avait créé 
le conseil économique et social, conseil que le parlement a estimé devoir 
supprimer. Sur le fond, M. Weiss indique que l’évaluation de politiques 
publiques est un élément important mais que cette dernière doit être faite par 
des professionnels et non des miliciens qui s’autosaisissent de problèmes qui 
leur semblent importants.  

Pour un autre commissaire radical, ce projet de loi est surprenant dans la 
mesure où une partie de l’intérêt de la CEPP réside précisément dans la 
possibilité de l’auto-saisine. Selon lui, cette commission a besoin d’être libre 
de s’exprimer car ses analyses sont le plus souvent intéressantes, même si 
elles ne conviennent pas nécessairement aux discours politiques de certains. 
Selon lui, le fait d’accepter ce projet de loi revient au final à condamner la 
CEPP car celle-ci ne pourrait plus travailler de manière indépendante et 
objective.  

Une commissaire socialiste indique que la CEPP s’autosaisit 
régulièrement car elle n’est pas souvent saisie par les différentes instances en 
droit de le faire. De plus, lorsque la CEPP s’autosaisit, elle présente un 
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canevas qui doit être accepté par le CCG et le Conseil d’Etat avant de 
pouvoir commencer ses travaux. Selon cette commissaire, il ne serait pas 
inutile de se demander si, dans le cadre de la LIAF, la CEPP ne pourrait pas 
se charger, au moins en partie, de l’évaluation des contrats de prestations.  

Au sujet de la LIAF, M. Weiss indique que la question est de savoir s’il 
doit y avoir un monopole de la CEPP pour évaluer les contrats de prestations, 
ou si, au contraire, il ne faudrait pas recourir à des mandataires extérieurs, ou 
encore s’il ne conviendrait pas d’opter pour un mélange des deux solutions. 

 

2. Audition de Mme Gabriella Bardin Arigoni, présidente de la CEPP, 
Mme Isabelle Terrier, membre, et M. Christophe Kellerhals, secrétaire 
permanent de la CEPP  

Mme Bardin Arigoni indique aux commissaires qu’un rapport 
accompagnant l’exposé de la CEPP sera remis pour compléter de manière 
précise l’audition de la CEPP sur le projet de loi 103592. 

Mme Bardin Arigoni présente ensuite Mme Terrier qui a été nommée 
présidente de la CEPP par le Conseil d’Etat et qui entrera en fonction dès le 
1er août 2009.  

Concernant le projet de loi 10359, Mme Bardin Arigoni rappelle que la 
compétence d’auto-saisine octroyée par le Grand Conseil en 1995 lors de 
l’élaboration de la LSGAF reflète la volonté de donner une indépendance à la 
CEPP. D’ailleurs, dans cette loi, l’ensemble des dispositions qui concernent 
la CEPP accorde cette indépendance de manière tout à fait cohérente. Le 
projet de loi 10359 casse en quelque sorte la cohérence de cet édifice 
soutenant la CEPP.  

Mme Bardin Arigoni indique que, de 1995 à ce jour, 6 évaluations 
terminées et publiées sur 21 ont été réalisées sur la base d’un mandat des 
autorités politiques. Pour les autres évaluations, la CEPP a utilisé sa 
compétence d’auto-saisine. L’essentiel du travail de la commission est 
effectué sur auto-saisine faute de recevoir suffisamment de mandats des 
autorités politiques compétentes.  

Mme Bardin Arigoni affirme que la CEPP, lorsqu’elle agit sur auto-
saisine, procède en toute transparence grâce à l’information et au dialogue 
entretenus avec les autorités politiques et les autres organes de contrôle.  

Pour Mme Bardin Arigoni, pour apprécier l’efficacité des travaux de la 
CEPP, il convient de voir dans quelle mesure le Grand Conseil et le Conseil 
                                                           
2 Voir annexe 1, Rapport à l’attention de la Commission de contrôle de gestion du 
Grand Conseil concernant le projet de loi 10359. 



5/19 PL 10359-A 

d’Etat ont pris en compte les résultats et les recommandations découlant des 
rapports. Elle signale que les conclusions de la CEPP ont contribué à 
l’amélioration d’un certain nombre de politiques. De même, les rapports du 
Conseil d’Etat concernant la mise en œuvre des recommandations de la 
CEPP prouvent l’utilité des évaluations réalisées.  

La suppression de l’auto-saisine revient à supprimer l’indépendance de la 
CEPP, conduisant à la suppression d’un lieu privilégié de réflexion autour de 
la mission d’évaluation des politiques publiques.  

Pour Mme Bardin Arigoni, la CEPP a souscrit à la démarche effectuée lors 
de l’analyse du projet de loi du Conseil d’Etat sur la coordination des organes 
de contrôle, démarche ayant abouti à la motion de la CCG demandant une 
analyse approfondie du fonctionnement de ces instances. Un réajustement ne 
peut être pensé que sur la base d’une réflexion reconnaissant la pratique des 
différents organes de contrôle, et en tenant compte d’autres éléments tels que, 
par exemple, la mise en place de la LIAF et des contrats de prestations sujets à 
évaluation.  

Pour conclure, Mme Bardin Arigoni estime que la proposition du projet 
de loi 10359 n’est pas la plus adaptée pour réajuster le système de répartition 
des tâches entre les différentes instances de contrôle ou de surveillance. 
Enfin, il convient de relever que la qualité des évaluations ne dépend pas du 
fait que ces dernières soient traitées en saisine ou en auto-saisine. La qualité 
est la même dans tous les cas. Pour la CEPP, la notion d’indépendance des 
organes de surveillance est quelque chose de très important. Cette 
« garantie » ne doit pas être soumise à des contraintes politiques ou 
administratives. Dans un Etat démocratique, un pluralisme d’organismes de 
contrôle indépendants est indispensable, même si une évaluation entraîne 
certaines tensions vis-à-vis des personnes concernées. 

 

Discussion 
Un commissaire radical relève que, aux termes de la loi (art. 27, LSGAF), 

la CEPP est chargée de seconder le Conseil d’Etat, la CCG et la COFIN dans 
leurs tâches d’évaluation des politiques publiques. Il ressort de plus de 
l’article 28 que la CEPP travaille en principe sur mandat, et parfois de sa 
propre initiative. Il s’interroge dès lors sur le fait que la CEPP soit si peu 
sollicitée par le Conseil d’Etat ou les commissions du Grand Conseil. 

Pour Mme Bardin Arigoni, il ne lui appartient pas de répondre à la 
question posée. Plusieurs hypothèses peuvent être envisagées. Par exemple, 
soit les thèmes choisis par la CEPP correspondent aux besoins des autorités, 
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soit les autorités n’ont pas encore pris conscience de l’utilité d’évaluer les 
politiques publiques.  

A la question posée sur le nombre de mandats en auto-saisine que la 
CEPP a réalisés ces 24 derniers mois, M. Kellerhals répond qu’il y en a eu 8.  

Mme Bardin Arigoni précise que les rapports dont la CEPP s’autosaisit ne 
sont pas moins intéressants ni moins suivis que les rapports pour lesquels elle 
est mandatée. Elle ajoute que la méthode d’enquête utilisée par la CEPP pour 
ses évaluations nécessite du temps, et qu’un changement de méthode ne serait 
pas forcément bénéfique. La CEPP travaille sur environ 4 évaluations par 
année, et toute évaluation, y compris ailleurs qu’à la CEPP, a une durée 
minimale d’un an ou un an et demi. Mme Bardin Arigoni ajoute que du temps 
pourrait être gagné si l’administration s’investissait plus dans la collecte de 
données.  

Concernant la manière dont est traité un mandat en auto-saisine, 
Mme Bardin Arigoni indique que, suite à la présentation du mandat au Conseil 
d’Etat, il est arrivé que la commission revoie son approche, retarde ou modi-
fie encore son angle de travail. Elle cite l’exemple du rapport sur la LIPAD.  

Finalement, à la question posée concernant l’utilisation du budget mis à 
disposition, Mme Bardin Arigoni explique que les mandats à l’extérieur 
représentent la partie variable du budget alors que les jetons de présence sont 
régulièrement utilisés.  

 

3. Discussion et vote de la commission 

Un commissaire PDC considère que l’idée d’optimiser la CEPP découlant 
du projet de loi 10359 est en principe positive. Il convient toutefois de veiller 
à la manière de parvenir à cette optimisation et de faire attention à ne pas 
réformer l’institution à l’encontre des buts de la CEPP. Dans ce sens, si des 
députés PDC ont signé le projet de loi, suite aux auditions faites, le projet de 
loi 10359 semble quelque peu dangereux. C’est pourquoi le groupe PDC 
souhaite rester dans une phase d’observation et s’abstiendra sans doute lors 
du vote sur le projet de loi 10369.  

Un commissaire MCG corrobore les propos de son collègue PDC. Pour 
lui, accepter le projet de loi 10359 équivaut à condamner à mort la CEPP. En 
conséquence, le MCG ne souhaite pas entrer en matière sur ce projet de loi 
qui vise in fine à faire disparaître la CEPP.  

Pour une commissaire socialiste, la motion 1868 présentée par la CCG 
invitant le Conseil d’Etat à mener d’ici fin 2010 une évaluation globale des 
différentes couches de contrôle doit conduire à un rapport puis à un projet de 
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loi clarifiant l’ensemble du dispositif. Cette motion constitue donc un outil 
global qui cherche à avoir une vision d’ensemble et à éviter les problèmes 
ponctuels. Le projet de loi 10359, qui modifie considérablement la structure 
d’un des organes de contrôle, n’entre pas dans cette vision. En conséquence 
le parti socialiste annonce qu’il s’opposera à l’entrée en matière.  

Pour un commissaire UDC, la suppression de l’auto-saisine ne signifie 
pas la disparition de la CEPP. Elle gardera sa raison d’être, même si elle ne 
peut pas bénéficier de toute la liberté qu’elle souhaite. Il en résulte que le 
groupe UDC soutiendra le projet de loi 10359.  

Un commissaire libéral annonce que son groupe soutiendra le projet de loi 
mais qu’un amendement sera présenté afin que la CEPP puisse continuer de 
s’autosaisir, sauf si elle reçoit des mandats des autorités politiques, Exécutif 
ou Législatif.  

Une commissaire des Verts indique que son groupe soutient l’auto-saisine 
et que dans ce sens son groupe refusera l’entré en matière. Si l’entrée en 
matière était acceptée, alors son groupe soutiendra l’amendement libéral.  

 

Vote d’entrée en matière 

 

Pour : 7 (2 PDC, 1 R, 2 L, 2 UDC) 

Contre : 6 (3 S, 2 Ve, 1 MCG) 

 

Deuxième débat 

 
Amendement proposé par le parti libéral 
 

Article 1 

« La loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l’évaluation des politiques, du 19 janvier 1995, est modifiée comme suit : 

Art 28, al. 3 
La commission d’évaluation peut engager de son propre chef un projet 

d’évaluation, si et seulement si aucun mandat ne lui a été confié soit par le 
Conseil d’Etat, soit par les Commissions des finances ou de contrôle de 
gestion, après en avoir informé le Conseil d’Etat et avoir discuté avec lui le 
but, la portée et les modalités d’exécution du mandat. Elle en informe égale-
ment la commission de contrôle de gestion et la commission des finances. » 
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Suite à une discussion provoquée par une commissaire socialiste, il 
semble plus opportun de signifier dans la loi que les mandats du Conseil 
d’Etat ou du Grand Conseil sont prioritaires. Il en découle une modification 
de l’amendement proposé : 

 

Article 1 

« La loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l’évaluation des politiques, du 19 janvier 1995, est modifiée comme suit : 

 

Art 28, al. 3 
La commission d’évaluation peut engager de son propre chef un projet 

d’évaluation après en avoir informé le Conseil d’Etat et avoir discuté avec lui 
le but, la portée et les modalités d’exécution du mandat. Elle en informe 
également la commission de contrôle de gestion et la commission des 
finances. Les mandats qui lui seraient confiés par le Conseil d’Etat ou les 
commissions des finances ou de contrôle de gestion sont prioritaires au 
niveau de leur traitement.» 

 

Cet amendement est mis aux voix : 

 

Pour : 12 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 2 UDC) 

Contre : 0 

Abstentions : 1 MCG 

 

Le président met ensuite aux voix l’article 2 « Entrée en vigueur » du 
projet de loi 10359. 

 

L’article 2 est accepté par : 

 

Pour : 12 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 2 UDC) 

Contre : 0 

Abstentions : 1 MCG 
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Troisième débat 

 

Le président met aux voix le projet de loi 10359, amendé, dans son 
ensemble. 

 

Pour : 10 (3 S, 2 PDC, 1 R, 2 L, 2 UDC) 

Contre : 0 

Abstentions : 3 (2 Ve, 1 MCG) 

 

4. Conclusion 

Suite à l’étude de ce projet de loi, si la commission de contrôle de gestion 
a estimé qu’on ne pouvait, pour de simples questions d’indépendance, 
supprimer la faculté d’auto-saisine à la CEPP, il convenait malgré tout de 
donner en priorité les mandats qui seraient confiés par les autorités politiques, 
Conseil d’Etat d’une part et Grand Conseil d’autre part.  

Par la prise en compte de l’amendement déposé et soutenu par la majorité 
de la commission, on permet non seulement à la CEPP de pouvoir continuer 
de travailler sur auto-saisine mais on priorise de plus le type de mandat à 
traiter. De la sorte, les autorités politiques peuvent compter sur une 
commission à même d’évaluer les politiques publiques selon leurs intérêts et 
priorités mais de plus on laisse à la CEPP la marge de manœuvre nécessaire 
pour lui garantir une pleine indépendance dans la gestion de ses mandats et 
autres évaluations.  

Finalement, il convient de constater ici que l’esprit qui a guidé les travaux 
de la commission de contrôle de gestion a relevé que, suite à l’entrée en 
vigueur de la présente loi, il convenait de laisser le temps à la CEPP de 
terminer l’ensemble des évaluations qu’elle aurait démarrées et qui seraient 
issues d’une auto-saisine.  

Compte tenu de ces explications, la Commission de contrôle de gestion 
vous invite, Mesdames et Messieurs le députés, à soutenir le projet de loi 
10359 tel qu’amendé par la commission.  
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Projet de loi 
(10359) 

modifiant la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques (D 1 10) (Optimisation 
de la CEPP)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 
La loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l’évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995, est modifiée 
comme suit :  
 

Art. 28, al. 3 (abrogé) 
3 La commission d’évaluation peut engager de son propre chef un projet 
d’évaluation après en avoir informé le Conseil d’Etat et avoir discuté avec lui 
le but, la portée et les modalités d’exécution du mandat. Elle en informe 
également la commission de contrôle de gestion et la commission des 
finances. Les mandats qui lui seraient confiés par le Conseil d’Etat ou les 
commissions des finances ou de contrôle de gestion sont prioritaires au 
niveau de leur traitement. 
 

Article 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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